
SANTÉ

Canicule : faites-vous recenser !

Dans le cadre du plan Canicule national, une action de recensement des personnes vulnérables est mise
en place chaque année par les services de la ville. Ainsi, les personnes âgées de 65 ans et plus, ne
pouvant s’appuyer sur leur entourage, isolées, en situation de handicap et/ou souffrant de problèmes de
santé peuvent bénéficier gratuitement de ce service.
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Pour ce faire, remplissez ce bulletin en téléchargement et renvoyez-le au CCAS, Mairie du Kremlin-
Bicêtre, place Jean-Jaurès (tel : 01 45 15 55 20/55 55). En cas de forte hausse des températures, le
service municipal prendra contact avec vous.

URL de la page : https://www.kremlinbicetre.fr/actualites/canicule-faites-vous-
recenser/
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